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Pour les entreprises, le recours 
accru aux solutions informatiques 
dans le domaine des achats va de 
pair avec une hausse notable de 
l’efficacité. Les systèmes basés sur 
Internet assurent la nécessaire in-
tégration des processus, des socié-
tés ou de l’ensemble des chaînes 
d’approvisionnement et font des 
achats le point névralgique de l’en-
treprise.

Evolution du rôle de l’acheteur
Contrairement aux processus ma-
nuels, les achats «numériques» 
impliquent la maîtrise de l’intégrité 
des données de base et de com-
mande pertinentes. 
L’acheteur peut alors faire figure, 
dans le cadre de sa fonction, d’inter-
face pour les opérations d’achat, 
avec obligation de résultat. En plus 
de la communication avec les four-
nisseurs, il doit assumer la respon-
sabilité des processus et surveiller 
en permanence les données in-
ternes et externes. Il peut aussi 
définir et communiquer des points 
de contrôle, et fournir des données 
à la comptabilité.
Justificatif lisible par une machine, 
l’e-facture ne représente pas uni-

quement une plus-value pour le ser-
vice comptable: dans l’idéal, 
l’échange de toutes les données de 
facturation, de même que leur trai-
tement et leur archivage peuvent 
être informatisés. 
L’intégration du système d’e-factu-
ration dans le processus d’achat  
global permet ainsi un degré d’auto-
matisation maximal, avec des gains 
d’efficacité optimaux. La commande 
électronique remplit donc les condi-
tions préalables à un recoupement 
informatique de toutes les données 
de facturation. 
L’acheteur s’assure alors égale-
ment, au niveau organisationnel, 
que les  données d’approvisionne-
ment portées au bilan comptable 
concordent avec les services ef-
fectivement fournis par le presta-
taire.

Exigences de compliance
Avec une compliance efficace, une 
entreprise peut minimiser, outre le 
risque de responsabilité, de nom-
breux autres facteurs tels que les 
coûts liés aux sanctions, les baisses 
de chiffre d’affaires ou les atteintes 
à l’image de marque. 
Il est donc impératif d’instaurer un 
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système de contrôle (SCI) et une 
gestion des risques internes, d’éta-
blir  un catalogue de mesures visant 
le respect des normes applicables, 
d’attester la connaissance et l’appli-
cation des principes de compliance 
et de faire évaluer le SCI créé par un 
comité d’audit.

Risque et responsabilité
Le service des achats est confronté 
à des risques connus, tels que l’édi-
tion de factures erronées, incom-
plètes ou incompréhensibles. Les 
livraisons peuvent également accu-
ser du retard et l’établissement et le 
règlement des factures ne pas être 
effectués dans les temps. Pour ré-
duire au maximum de tels risques, il 
revient à l’entreprise d’établir une 
stratégie de compliance globale.
Le conseil d’administration et l’en-
semble des personnes affectées à 
la gestion de l’entreprise sont res-

ponsables aussi bien de l’organisa-
tion et de la mise en œuvre des exi-
gences légales au sein de la 
structure que des dommages 
qu’elles causent par des manque-
ments, volontaires ou non, aux obli-
gations. 
L’acheteur lui-même ne répond en 
principe de sa faute intentionnelle 
ou de sa négligence vis-à-vis de 
l’employeur qu’en tant qu’employé 
(en vertu de l’art. 321e CO). La res-
ponsabilité en cas de négligence 
légère peut toutefois être exclue 
contractuellement. 
L’acheteur est en revanche tenu res-
ponsable en cas de non-respect du 
contrat, par exemple dans l’éventua-
lité d’une négligence concernant 
une commande, mais également 
lorsqu’il commet un délit dans l’exer-
cice de son activité professionnelle, 
lors de l’achat privé de marchan-
dises notamment.

Perspective
Compte tenu de la profonde muta-
tion des processus commerciaux et 
des rôles individuels au sein de 
l’entreprise, la gouvernance doit 
être totalement réorganisée par le 
conseil d’administration et la direc-
tion. L’introduction de processus de 
décision et de contrôle et l’acquisi-
tion des connaissances techniques 
nécessaires s’imposent.
Il faut également tenir compte du 
fait que, dans les petites entre-
prises, c’est souvent une seule et  
même personne qui revêt la cas-
quette de gérant et celle d’acheteur. 
En cas de problèmes de responsa-
bilité, le Tribunal fédéral préconise 
d’examiner les deux rôles séparé-
ment. 
A ce jour, il est encore impossible 
de savoir comment évoluera le rôle 
et la responsabilité de l’acheteur à 
l’avenir. 
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